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« � Yves II de BellŒme, ØvŒque de SØe (1052 à 1070)� Ses restes mortels furent dØposØs 
dans le ch�ur de la cathØdrale qu�il avait fait bât ir alors� en 1601, on dØcouvrit en creusant la 
fosse destinØe à recevoir la dØpouille mortelle de monseigneur Louis Dumoulinet, ØvŒque de 
SØez, un grand cercueil en pierre, fermØ avec des agrafes de fer ; la curiositØ l�ayant fait ouvrir, 
on y vit avec Øtonnement un corps humain de haute stature, au visage encore frais, à la barbe 
longue : ses traits semblaient n�avoir souffert d�autres altØrations que celles de la mort Il avait la 
mitre en tŒte et les pieds chaussØs de mules Øpiscopales ; le corps Øtait revŒtu d�une aube trŁs 
fine et d�une riche chasuble de velours cramoisi ; à côtØ de lui Øtait une crosse en bois dorØ, 
ornØe d�un Øcusson aux armes de BellŒme (château crØnelØ d�or sur fond de sable) ; ce qui ne 
laissa aucun doute que c�Øtait Yves de BellŒme. Au premier contact de l�air, le corps s�en alla 
en poussiŁre�  » (AntiquitØs et chroniques percheronnes, de Louis Joseph Fret, 1838). 
 
10 - Essai de synthŁse sur les Chalenge ayant vØcu à la fin du XIIIŁme siŁcle ou au dØbut du 
XIVŁme 
 
La dØcouverte des 2 personnages prØcØdents, à savoir Guill(aume) Chalange, moine de 
l�Abbaye Saint-Martin de SØes au dØbut du XIVŁme siŁcle, et Messire Renaud de C(h)ale(n)ge, 
doyen (ou prieur) du chapitre cathØdral de SØes entre 1287 et 1293, est dØterminante, car, du 
coup, il est possible d�affirmer qu�à cette Øpoque, cette famille comportait dØjà 2 branches, dont 
une Øtait noble. De plus, par le fait que les chanoines du chapitre rØgulier de SØes Øtaient 
choisis par cooptation, laquelle tenait une place dans leur recrutement qui s�effectuait 
vraisemblablement dans un milieu rØgional Øtroit, et que, à la mŒme Øpoque, un membre de 
ladite famille fut moine dans l�abbaye de cette citØ, il est quasi-certain que les Chalenge avaient 
fait souche à SØes, en Øtant liØs à l�ØvŒchØ du diocŁse.  
 
Souvenons-nous qu�en 1368, Guillaume Chalenge s�Øtait dØclarØ citoyen de ladite citØ. Et 
Jehan Chalenge, qui avait rØdigØ cette annØe-là à SØes les 2 actes scellØs par ledit Guillaume 
Chalenge, fut avocat et conseiller de l�archevŒque de Rouen en 1380. Or pour Œtre connu de 
l�archevŒque de Rouen qui Øtait à l�Øpoque le cardinal Philippe d�Alençon (1359-1375), fils de 
Charles II, comte d’Alençon, puis le cardinal Pierr e de la Montre (1375-1376), et enfin 
Guillaume de Lestrange (1376-1388), il paraît Øvidemment indispensable que Jehan Chalenge 
ait tenu des fonctions analogues auprŁs de l�ØvŒque de SØes, à savoir Guillaume de RancØ 
(1363-1379), puis Robert Langlois (1379-1404). 
 
Cela dit, l�hypothŁse selon laquelle Robertus de Chalonge, notaire du roi à la cour de Riom en 
1293, serait un membre de la branche noble des Chalenge est, du coup, encore plus crØdible. 
Car Renaud de Chalenge Øtait membre de droit de l�Echiquier de Normandie en tant que doyen 
du chapitre de SØes, ce entre 1287 et 1293. Il Øtait donc en contact avec les membres du 
Parlement de Paris, sinon lui, du moins son ØvŒque qui, de plus, ne reconnaissait que la 
juridiction royale, et non celle du comte d�Alençon . Ainsi a-t-il pu favoriser l�accession d�un sien 
parent, Robertus de Chalonge (ou Chalenge) en l�occurrence, à la fonction de notaire du roi.  
 
En consØquence, les « 3 soleils d�or en champ de gueules », blason des Chalenge, sont 
apparus au plus tard dans les annØes 1290, si on les lie à la parentŁle de Renauld de 
C(h)ale(n)ge. Ils apparaissent d�une part sur le sceau de Jehan Chalenge, vicomte de 
Quatremare dŁs 1380, lequel Øtait originaire de SØes, et d�autre part dans l�Øglise Notre-Dame 
de Louviers oø Guillaume Chalenge LaisnØ avait fondØ une chapelle en 1428. Et Jacques 
Chalenge, descendant dudit Guillaume, les avaient dØclarØs, dans sa recherche de noblesse, 
comme ayant ØtØ de tout temps les armoiries de sa famille qui, disait-il, provenait d�Auvergne, 
plus particuliŁrement de la rØgion de Montferrand. A ce stade de notre Øtude, nous pouvons 
maintenant affirmer que les « Chalenge de Normandie » avaient, à la fin du XIIIŁme siŁcle, une 
origine commune à SØes. Il serait alors intØressant de pouvoir remonter leur filiation au cours 
de ce siŁcle, voire au siŁcle prØcØdent. Malheureusement les documents font dØfaut.  
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S�agissant des actes Ømis par l�ØvŒchØ et son chapitre, ils sont trŁs rares, car la cathØdrale et 
son environnement immØdiat de maisons ont brßlØ à maintes reprises. Yves de BellŒme (1035-
1070), l�un des successeurs d�Azon le VØnØrable qui fut ØvŒque de SØes de 986 à 1010, avait 
ØtØ contraint de mettre le feu aux maisons qui entouraient la cathØdrale afin de dØbusquer les 
brigands qui s�y Øtaient fortifiØs, l�Øglise en fut atteinte et entiŁrement consumØe. Sa 
reconstruction devait Œtre longue et dispendieuse et quoique ce prØlat possØdât les comtØs du 
Perche et d�Alençon, ses moyens ne lui permettaient  pas une entreprise de cette importance. Il 
prit donc le parti d�aller dans la Pouille et dans la Palestine chercher, auprŁs des riches parents 
qu�il y avait, les secours en argent dont il avait besoin. On mit la main à l��uvre vers 1053. 
AprŁs 70 annØes de travaux, celle-ci fut consacrØe le 21 mars 1126. C�Øtait la 4Łme cathØdrale, 
construite en style roman. Entre-temps Robert II, duc de Normandie, avait donnØ la ville de 
SØes à Robert de BellŒme. Guillaume de Ponthieu, fils dudit Robert, conserva la seigneurie de 
SØes et fit construire dans la ville le fort Saint-Pierre. Louis VII le Jeune, roi de France de 1137 
à 1180, et le comte de Dreux, son frŁre, mØcontents de Guillaume de Ponthieu, vinrent 
l�assiØger. Ils brßlŁrent la ville, quoiqu�une partie en appartint à l�ØvŒque. Et en 1174, la 
cathØdrale fut à nouveau incendiØe, cette fois-ci par Henri II, roi d�Angleterre.  
 
SØes fut ensuite plongØe dans une suite de malheurs dus à la Guerre de Cent Ans, de 1337 à 
1453, au cours de laquelle elle fut par 2 fois assiØgØe et ruinØe par les Anglais. En effet, aprŁs 
la dØfaite de CrØcy, en 1346, les murs de SØes furent consolidØs afin de rØsister à d�Øventuelles 
attaques anglaises. En 1356, aprŁs la dØfaite de Jean-le-Bon, prŁs de Poitiers, SØes fut prise à 
nouveau par les Anglais et rØduite en cendres. Jean Bouillet, bailli d�Alençon, en fit raser les 
faubourgs afin qu�ils ne tombent pas aux mains des ennemis. Ce fut aprŁs 1356 qu�on bâtit le 
fort Saint-Gervais. Charles V, par lettres donnØes en 1367, confirma l�ØvŒque dans la charge de 
capitaine de ce fort. 
 
Il est donc Øvidemment impossible, compte tenu de ces faits de guerre, d�espØrer retrouver 
quelque document que soit, s�agissant des Chalenge ayant vØcu à SØes antØrieurement au 
XIVŁme siŁcle. Le cartulaire de l�Abbaye Saint-Martin de SØes est d�ailleurs muet sur ce sujet. 
Sur le plan juridique, SØes Øtait rattachØ à la vicomtØ de Falaise qui dØpendait elle-mŒme du 
bailliage de Caen. Or les baillis sØdentaires ont vu leurs fonctions bien spØcifiØes sous le rŁgne 
de saint Louis. Par consØquent, il est fort improbable qu�on puisse un jour dØcouvrir quelque 
acte particulier qui ait eu trait aux agissements d�une personne ayant portØ le patronyme de 
Chalenge à SØes au cours du XIIIŁme siŁcle (voir tous les actes des baillis de Louviers aux 
XIVŁme et XVŁme siŁcles - NeuviŁme et DixiŁme Livres).  
 
Par contre, nous avons dØcouvert un extrait de texte oø figure Hugues de Vaunoise, 
descendant probable de Hubert de Vaunoise dont nous allons nous entretenir ci-aprŁs, ledit 
Hugues ayant ØtØ tuØ au siŁge de Saint-Jean d�Acre en juillet 1191. Voici cet extrait : « � Cette 
charte, scellØe de son sceau (il s�agit du sceau de Rotrou, comte du perche), fut donnØe à 
Mâcon, l�an 1190, au moment du dØpart pour la Palestine� Rotrou (*), peu de jours aprŁs, fit 
voile vers la Palestine pour rejoindre les autres barons, dont les rois Philippe-Auguste et 
Richard d�Angleterre� Jean de BellŒme-Montgommery(* ), comte de Ponthieu d�Alençon, de 
SØez et autres lieux� Hugues de Vaunoise� * (*morts  en juillet 1191 au siŁge de Saint-Jean 
d�Acre)�  » (AntiquitØs et chroniques percheronnes, de Louis Joseph Fret, 1838). 
 
Nous ne saurons donc jamais quand les Chalenge vinrent s�installer à SØes. La plus ancienne  
de leur trace date de la fin du XIIIŁme siŁcle, c�est celle de Renauld de Chalenge, personne 
noble, prŒtre et doyen des Sagiens. Or à cette Øpoque, les patronymes Øtaient figØs. Le 
patronyme de ce Renauld nous indique que ses ancŒtres tiraient leur origine d�une localitØ 
dØsignØe sous le toponyme de Chalenge. Mais 2 siŁcles auparavant, nous avons tentØ 
d�identifier, dans le Premier Livre, GuØrin et Hugues de Chalenges (Guarinus et Hugo de 
Calumniis), comme Øtant des seigneurs rattachØs à la famille de BellŒme et originaires du 
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Chalange, localitØ situØe à 10 kilomŁtres à l�Est de SØes. Avant d�aller plus avant dans l�analyse 
de cette thŁse, il convient auparavant de s�assurer de son bien-fondØ. 
 
11 - Guarinus et Hugo de Calumniis (GuØrin et Hugues de Chalenges), originaires du Maine 
 
Analysons donc, une fois encore, les chartes qui mentionnent les tØmoins au rang desquels 
figurent GuØrin et Hugues de Calumniis 
 
En 1067, Hubert de Vaunoise est citØ comme tØmoin dans une charte par laquelle Hugues de 
RocØ, lors de son entrØe en religion, confirme la donation prØcØdente de ses biens pour la 
fondation du prieurØ Saint-Martin du Vieux-BellŒme, en prØsence d�Yves de BellŒme, ØvŒque 
de SØes (Cartulaire de Marmoutier pour le Perche). Y sont citØs : monseigneur Eudes, prieur, et 
monseigneur BØraud, prØvôt (de BellŒme). Quelques annØes plus tard (autour de 1067), le 
mŒme Hubert de Vaunoise est tØmoin de la vente faite par GuØrin, frŁre de feu Eudes, prieur de 
Saint-Martin, au dit BØraud, religieux et prØvôt au château de BellŒme, d�une terre d�un demi-
muid à ensemencer, situØe entre le bois de Gautier Le Roux et le chemin d�Eperrais, pour 20 
sous, du consentement d�AdØlaïde, son Øpouse, de Guillaume, leur fils et d�Arenberge leur fille. 
Comme Gautier, frŁre du vendeur, n�avait pas ØtØ prØsent à la vente, il promit qu�il y donnerait 
son consentement et ratifierait l�acquisition faite par les religieux, et que s�il refusait, ledit GuØrin 
leur donnerait en Øchange une autre piŁce de terre de la mŒme valeur (tØmoins : GuØrin de 
Chalanges - ou de Chalonges, voire de Calonges, Hugues son frŁre, Hugues du Vieux BellŒme, 
Hubert de Vaunoise, Hildebert Le Pelletier). 
 
Comme nous l�avons dØjà envisagØ, la liste des tØmoins est probablement donnØe par ordre 
d�une prØsØance due à l�anciennetØ des tØmoins en tant que fidŁles de la famille de BellŒme. 
Hildebert Le Pelletier (tanneur de peaux) est citØ en fin de liste, juste aprŁs Hubert de Vaunoise, 
lequel tirait probablement son origine du village situØ à quelques lieues de BellŒme, au Sud-
Ouest. Quant à Hugues du Vieux BellŒme, il n�apparaît qu�une seule fois dans le cartulaire de 
Marmoutier pour le Perche. Le Vicomte du Motey ne le cite pas dans sa liste des seigneurs 
vassaux de la maison de BellŒme au cours de la 2Łme moitiØ du XIŁme siŁcle, pas plus que 
sous Yves de BellŒme, ØvŒque de SØes (Origines de la Normandie et du duchØ d�Alençon, de 
l�an 850 à l�an 1085). Il en est de mŒme s�agissant d�Hubert de Vaunoise et de GuØrin et 
Hugues de Chalanges.  
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Certes, mais essayons 
de fixer l�Øpoque qui vit 
s�installer les BellŒme 
dans le castrum du 
mŒme nom. Nous ferons 
appel à 2 sources 
successives : celle du 
Vicomte du Motey et 
celle de GØrard Louise.  
 
Voici ce qu�a Øcrit le 
Vicomte du Motey : « � 
Au sommet d�un roc de 
pierre blanche et tendre, 
formant un mamelon 
trŁs escarpØ au Sud-
Ouest de la colline sur 
laquelle s�Øtagent les 
maisons de BellŒme, est 

encore visible une trŁs vieille chapelle romane. Cette chapelle est le seul reste du château des 
seigneurs de BellŒme. Yves la dØdia à Notre-Dame et à tous les saints, et la destina à Œtre sa 
sØpulture familiale. Il Øtait fils de Fulcoin, seigneur de BellŒme, lequel avait ØpousØ Rothaïs et 
mourut jeune, avant 940. Guillaume 1er de BellŒme, dit Talvas, fils d�Yves, fit construire une 
nouvelle forteresse : en ce temps-là, le château d� Yves Øtait dØjà appelØ Le Vieux, car un 
château plus vaste, inexpugnable, sØparØ de la premiŁre forteresse par une dØpression de la 
colline, s�Ølevait sur un point trŁs culminant pour protØger le bourg qui s�Øtait formØ autour des 
oratoires dØdiØs à saint Sauveur et à saint Pierre.  Guillaume Talvas y fonda la collØgiale saint 
LØonard de BellŒme. Il trØpassa en 1031� » En 1885 dØjà, donc avant la parution du livre du 
Vicomte du Motey qui eut lieu en 1920, le docteur Rousset Øcrivait : « � Yves s�Øtait fixØ au 
bord d�une forŒt magnifique et c�est sur un rocher que fut fondØ BellŒme (l�actuel Vieux-
BellŒme). Or Yves avait une famille, des serviteurs, des fidŁles. Le clan devait s�agrandir. Force 
fut d�aller gîter plus loin. Yves y transporta sa colonie entiŁre. Alors BellŒme fut dØfinitivement 
fondØ� » 

 
Quant à GØrard Louise, il nous dit ce qui suit : « � Les premiŁres dates attestØes dans le 
BellŒmois permettent de placer le dØcŁs d�Yves 1er l�Ancien (de BellŒme) entre 1005 et 1012. 
Par ailleurs, Avejot, fils d�Yves 1er l�Ancien et neveu de l�ØvŒque Sifroi, succŁde à son oncle sur 
le siŁge Øpiscopal du Mans entre 998 et 1004. Ces dates se placent à une bonne cinquantaine 
d�annØes aprŁs l�existence hypothØtique d�Yves de Creil et permettent d�envisager la naissance 
de la Seigneurie de BellŒme peu avant l�an mil, plus prØcisØment dans le dernier tiers, voire le 
dernier quart du XŁme siŁcle. Le lignage de BellŒme doit son succŁs à l�ØvŒque Sifroi dont 
l�Øpiscopat se place entre 968-971 et 998-1004. C�est lui qui a vraisemblablement dotØ Yves 
l�Ancien, son frŁre ou beau-frŁre, de biens venus de l�ØvŒchØ du Mans. C�est lui qui a transmis 
le siŁge Øpiscopal directement aux BellŒme par l�intermØdiaire de son neveu Avejot entre 998 et 
1004. De plus, Yves 1er l�Ancien possŁde des biens à la lisiŁre de la forŒt de Perseigne, qui 
appartenaient au comte du Maine Hugues II, confirmant ainsi l�implantation du lignage des 
BellŒme dans le Nord-Est du Maine (le Saosnois ou Sonnois), pour la mŒme Øpoque� » (La 
Seigneurie de BellŒme XŁme-XIIŁme siŁcles, dØvolution des pouvoirs territoriaux et 
construction d�une seigneurie de frontiŁre aux confins de la Normandie et du Maine à la 
charniŁre de l�an mil, de GØrard Louise). 
 
Cet auteur suppose donc, dans le dernier quart du XŁme siŁcle, une implantation ancienne des 
BellŒme dans le Maine, voire une politique d�alliance systØmatique avec de vieilles familles de 
l�aristocratie mancelle. Et il admet que l�abandon du vieux château de BellŒme, par Guillaume 
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1er, au profit d’une nouvelle fortification installée sur le point le plus élevé du site actuel, eut lieu 
vers 1025. 
 
Revenons maintenant à notre charte où figure Hugues du Vieux-Bellême. L’appellation de cet 
Hugues nous indique qu’autour de 1067, il tirait son origine du vieux castrum édifié par Yves 1er 
l’Ancien. En tant que tel, il ne pouvait descendre (comme nous l’avons déjà envisagé) que d’un 
compagnon, serviteur, voire d’un parent éloigné de cet Yves qui, rappelons-le, trépassa dans 
les années 1005-1012, ou de son fils Guillaume 1er Talvas. Or le Vieux Bellême n’était-il pas un 
bien provenant de l’évêché du Mans, et donné par Sifroi à Yves 1er dans le dernier tiers du 
Xème siècle ? C’est bien là une conséquence de ce que Gérard Louise nous indique. Mais 
Vaunoise serait également un bien des Bellême, d’après ce même auteur. Qu’en est-il alors de 
la provenance de Guérin et Hugues de Chalanges (ou de Chalonges, voire de Calonges), car 
aucun toponyme situé dans la région de Bellême, tel que Chalanges, Chalonges, ou Calonge, 
n’est parvenu jusqu’à nous ? Guérin et Hugues seraient-ils venus du Maine ? Il apparaît, 
d’après Gérard Louise qui a analysé avec précision tous les biens détenus par la famille de 
Bellême dans les pays suivants : Domfrontais, Seigneurie de Mayenne, pagus de Sées, 
Corbonnais, Saosnois et Maine, que l’implantation des Bellême en Saosnois est liée aux 
possessions de l’évêque du Mans, en particulier dans la vallée de l’Huisne, à savoir les 
châteaux épiscopaux de Duneau et La Ferté-Bernard construits ou remis en état par l’évêque 
Avejot (de la famille de Bellême). D’après l’auteur, entre 1015 et 1025, dans cette vallée de 
l’Huisne, la construction d’un castellum à Duneau par l’évêque Avejot provoqua l’intervention du 
comte du Maine qui s’empara de la fortification et la détruisit : l’évêque se réfugia à Bellême 
chez son frère Guillaume. Se peut-il alors qu’un des prédécesseurs de Guérin et Hugues de 
Chalanges ait été mêlé à cette affaire ? Observons en effet la vallée de l’Huisne.  
 

A 9 kilomètres en 
amont de Duneau, on 
peut identifier le village 
de Boesse-le-Sec, et à 
proximité de ce village 
le hameau de 
Chalonges. Guérin et 
Hugues de Chalanges 
seraient-ils des 
descendants d’un 
homme originaire de 
ce hameau, homme 
qui aurait participé à 
l’élévation du château 
de Duneau avant de 
fuir à Bellême pour y 
rejoindre son évêque, 
et ce dans les années 
1025 ? Or une autre 
hypothèse, pour peu 
crédible qu’elle soit, 
peut s’appuyer 
cependant sur les faits 
qui suivent : en l’année 
1351, un paroissien de 

Montaillé, nommé Guillaume de Challonges, vendait une rente sur ses biens à la Maison-Dieu 
de Saint-Calais (ville située très au Sud de la vallée de l’Huisne). Or les Challonges sont 
effectivement un hameau de la commune de Montaillé, cité déjà au cours du XIIIème siècle 
(apud Chalonge). Dans l’affirmative, 40 à 50 années après la destruction du château de 

 

 


